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Afi n de s’assurer que les touristes qui circulent sur les routes 
touristiques du Québec soient mieux informés de leur thé-
matique et soient en mesure d’apprécier les paysages et les 
attraits le long des parcours, le Ministère a mis en place, en 
novembre 2007, une mesure d’aide fi nancière pour la mise en 
valeur des routes et des circuits touristiques signalisés.

En 2008-2009, dans le cadre de cette mesure, le ministère 
du Tourisme a accordé au total 258 000 $ pour la réalisation 
de huit projets de mise en valeur des routes touristiques 

Enjeu 5 : L’actualisation de la gestion des ressources humaines

Orientation 5 : Assurer l’implantation du Plan de gestion des ressources humaines

Axe d’intervention : Planifi cation de la main-d’œuvre et développement des compétences 

Objectif Indicateur Résultat 2005-2009 Résultat 2008-2009

D’ici le 31 mars 2007, avoir 
instauré une approche de 
gestion prévisionnelle de 
main-d’œuvre et de gestion 
des compétences.

Dépôt et suivi du plan de 
travail.

30 % atteint. En attente.

totalisant des investissements totaux de plus de 708 000 $ : 
Route des Frontières (Bas-Saint-Laurent), Chemin du Roy 
(régions de Québec et de Lanaudière), Route de la Nouvelle-
France (région de Québec), Route des Vins (Cantons-de-l’Est), 
Route des Sommets (Cantons-de-l’Est), Chemin des Cantons 
(Cantons-de-l’Est) et Route du Fjord (Saguenay-Lac-Saint-
Jean).

Le ministère du Tourisme a entrepris une démarche de ges-
tion prévisionnelle de la main-d’œuvre en effectuant l’ana-
lyse des caractéristiques de son effectif et de l’identifi cation 
des secteurs plus vulnérables au sein du Ministère en termes 
d’expertise et de connaissances requises, de nécessité opé-
rationnelle et de relève. En 2008-2009, des réorganisations 
administratives ont été effectuées pour assurer une plus 
grande effi cacité à l’égard de l’atteinte des objectifs de la 
Politique touristique du Québec.

La démarche de gestion prévisionnelle de la main-d’œuvre 
se poursuivra en fonction du virage économique du Ministère 
décrit au chapitre 1.

Autre enjeu : Prospective et recherche

Le ministère du Tourisme s’assure que tous les acteurs du 
tourisme disposent des informations nécessaires à leurs 
activités de développement et de promotion. À cette fi n, il 
produit des publications statistiques, un bulletin mensuel, 
des résumés d’études et des analyses ; ces documents sont 
diffusés sur son site Web.

Les diverses publications et travaux de recherche fournissent 
les informations nécessaires à l’évaluation de la performance 
du tourisme au Québec et dans ses régions touristiques ainsi 
que des renseignements sur l’importance économique du tou-
risme au Québec. Ces outils servent notamment à orienter les 
travaux du Ministère concernant, entre autres, les tendances 
sur le marché américain et la détermination de cadres métho-
dologiques pour évaluer l’impact économique de la Stratégie 
de développement durable et de promotion des croisières 
internationales sur le fl euve Saint-Laurent, de la Stratégie 
touristique de développement et de commercialisation du 
Nord québécois, et des festivals et événements soutenus par 
le Ministère.

Dans la même perspective, le Ministère contribue au fi nance-
ment du Réseau de veille en tourisme de la Chaire de tourisme 
Transat de l’École des sciences de la gestion de l’Université 
du Québec à Montréal. Celle-ci fournit des activités de veille 
stratégique s’adressant à l’ensemble des partenaires de l’in-
dustrie touristique québécoise et diffuse plus d’une centaine 
d’analyses portant sur divers thèmes liés au tourisme.
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Développement des connaissances de l’industrie 
des croisières

La compréhension des enjeux et le développement d’une 
expertise dans le domaine de l’industrie des croisières 
sont des éléments qui contribueront à la réussite de la 
Stratégie de développement durable et de promotion des 
croisières internationales sur le fleuve Saint-Laurent.

C’est pourquoi, de concert avec la Chaire de tourisme Transat, 
le Ministère assure une veille stratégique sur l’industrie des 
croisières internationales qui s’intéresse aussi aux tendances, 
à la concurrence, aux marchés et aux réseaux. Pour les trois 
prochaines années, le Réseau de veille en tourisme verra à 
repérer, colliger et analyser de l’information à valeur ajoutée 
afin de soutenir la compétitivité de la destination tout en 
favorisant une meilleure vision prospective des escales et 
des partenaires financiers engagés.

Une analyse des tendances et des perspectives 2009-2010 
dans l’industrie des croisières internationales a été élaborée 
au cours de 2008-2009 afi n de fournir au Ministère un cadre 
de réfl exion sur ses interventions à venir au regard des cibles 
de performance fi xées dans le contexte de la conjoncture 
économique mondiale actuelle.

Le Ministère œuvre à perfectionner les processus de collecte 
et d’analyse de données concernant les croisiéristes et les 
compagnies présents sur le fleuve Saint-Laurent (profil, 
satisfaction et dépenses), permettant ainsi de mieux suivre 
la performance de la Stratégie et de rendre compte, à terme, 
des retombées engendrées par les investissements.

De plus, soucieux de mieux se situer dans cet environne-
ment très concurrentiel de manière à prendre des décisions 
éclairées et orienter de façon optimale les investissements, 
le Ministère est devenu en 2008 membre de la Cruise Lines 
International Association, à titre de membre exécutif. L’adhésion 
à cette organisation, qui regroupe 24 compagnies de croisières 
et 16 000 agences de voyages en Amérique du Nord, permet 
d’obtenir l’information stratégique des compagnies de croisiè-
res internationales, de connaître les tendances de l’industrie et 
d’en évaluer l’impact sur la destination.

Publications du ministère du Tourisme

Le bulletin touristique (mensuel), d’avril 2008 à mars 2009

Le tourisme en chiffres - Édition 2007, 2008

Fréquentation des terrains de camping en bref - 2008, 2008

Classifi cation des établissements d’hébergement
du Québec en 2007, 2008

Modèle prévisionnel touristique : la démarche
d’élaboration, 2008

L’hébergement au Québec en 2007, 2009

Portrait de l’offre d’hébergement touristique au Québec
2002-2008, 2009

Le tourisme au Québec en 2006 et 2007 - tableaux

Comptes rendus et résumés

Congrès de l’Association des économistes québécois

Colloque sur le tourisme polaire au Nunavik

Résumé du Travel and Tourism Competitiveness Report 2008

Analyses

Hausse du prix de l’essence

Le point sur la balance touristique

Hébergement touristique entre 2002 et 2007
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Déclaration de services aux citoyens

Le ministère du Tourisme s’est engagé à développer et à promouvoir le tourisme au Québec en offrant des services de qualité 
et en collaborant avec les membres de l’industrie. Nos valeurs (compétence, loyauté, intégrité, impartialité et respect) guident 
chacune de nos interventions.

Cette section illustre les résultats obtenus par le Ministère par rapport à ses engagements envers sa clientèle et ses partenaires.

Résultats relatifs aux services offerts à la clientèle touristique

Engagement 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009

Délai moyen d’attente lors d’appels téléphoniques (délai cible de 
deux minutes ; sept jours / semaine)8.

28 s 29 s 39 s 48 s

Délai moyen de livraison des envois des publications demandées lors 
d’appels téléphoniques :

•  États-Unis (délai cible de six jours) ; 5,4 jours 5,7 jours 5,3 jours 4,5 jours

•  Québec et Canada (délai cible de cinq jours). 3,8 jours 3,9 jours 4 jours 3,9 jours

Délai moyen d’attente au centre Infotouriste de Montréal (délai cible 
trois minutes ; sept jours / semaine).

2 min 4 s 2 min 30 s 2 min 2 s 2 min 32 s

Délai moyen d’attente au centre Infotouriste de Québec (délai cible de 
trois minutes ; sept jours / semaine).

1 min 26 s 1 min 22 s 1 min 8 s 1 min 14 s

Délai moyen d’attente au centre Infotouriste de Rivière-Beaudette 
(délai cible de trois minutes ; sept jours / semaine).

1 min 4 s 1 min 38 s 48 s 24 s

Délai moyen d’attente au centre Infotouriste de Rigaud (nouvel outil 
en 2007).

- - 1 min 2 s 32 s

Délai moyen de traitement des demandes de renseignements touris-
tiques par courrier postal (délai cible de deux jours ouvrables).

44,5 h 1,3 jour 1,3 jour 1,3 jour

Délai moyen de traitement des demandes de renseignements touris-
tiques par courrier électronique (délai cible de deux jours ouvrables).

- 1,6 jour 0,9 jour 1 jour

8.  Délai moyen d’attente lors d’appel au 1 877 BONJOUR.
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Résultats relatifs aux services offerts aux partenaires de l’industrie touristique

Engagement 2006-2007 2007-2008 2008-2009

À nos bureaux d’information touristique, nous offrons un service continu de réception 
de 8 h 30 à 17 h, du lundi au vendredi inclusivement. Nous annonçons immédiatement 
votre arrivée à la personne avec laquelle vous avez rendez-vous.

100 % 100 % 94 %*

Au téléphone, nous assurons un service continu de réception de 8 h 30 à 17 h, du lundi 
au vendredi inclusivement.

100 % 100 % 100 %

Délai moyen d’envoi d’un accusé de réception pour une demande de renseignements, 
d’aide fi nancière ou pour toute autre demande (délai cible de trois jours ouvrables) :

•  Demandes d’admissibilité aux programmes de signalisation touristique ; nd 1,85 jour 2,03 jours

•  Demandes d’aide fi nancière adressées au Ministère dans l’Appel de propositions 
de partenariat promotionnel ;

nd 3 jours 3 jours

•  Demandes d’aide fi nancière adressées au Ministère dans le cadre du programme 
Congrès et réunions d’affaires.

nd 3 jours 3 jours

Offre de publications téléchargeables sur le Web. 100 % 100 % 100 %

Présentation de nos programmes et services sur le Web. 100 % 100 % 100 %

Résultats relatifs à la gestion des plaintes

Gestion des plaintes 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009

Nombre de plaintes concernant les activités du Ministère. 3 54 74 18

Taux de respect du délai cible de transmission d’un accusé de ré-
ception pour les plaintes concernant les activités du Ministère (délai 
cible de deux jours).

100 %9 65 % 70,8 % 72 %

Délai moyen de traitement des plaintes concernant les activités du 
Ministère (délai cible de 20 jours ouvrables).

19 jours 12,5 jours 19,5 jours 20,9 jours

Nombre de plaintes relatives à la qualité des produits et services 
offerts par les membres de l’industrie touristique.

923 811 769 654

Taux de respect du délai cible de transmission d’un accusé de ré-
ception pour les plaintes concernant les produits et services offerts 
par les membres de l’industrie touristique (délai cible de deux jours).

97,5 %9 78,8 % 75,2 % 72,7 %

*  Le ministère du Tourisme est responsable de la gestion et des opérations de sept centres Infotouriste. Pour tenir compte des horaires de sa clientèle, la majorité des centres Infotouriste sont 
ouverts de 9 h à 17 h pendant la basse saison touristique et de 9 h à 19 h pendant la haute saison touristique.

9.  Résultat calculé selon un délai cible de 5 jours
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Ressources humaines

Évolution et répartition de l’effectif

Les graphiques suivants présentent la répartition du personnel en place au ministère du Tourisme au 31 mars 2009, au 31 mars 2008 
et au 31 mars 2007 par catégorie d’emplois. Ainsi, au 31 mars 2009, le Ministère employait 303 personnes, comparativement à 310 au 
31 mars 2008 et 306 au 31 mars 2007.

Répartition du personnel en place par catégorie d’emplois au 31 mars 2009

1% Ouvriers (4)

7% Cadres et hors cadres (21)

37% Professionnels (113)

55% Personnel de bureau et techniciens assimilés (165)

 Total: 303

Répartition du personnel en place par catégorie d’emplois au 31 mars 2008

1% Ouvriers (4)

7% Cadres et hors cadres (21)

33% Professionnels (102)

59% Personnel de bureau et techniciens assimilés (183)

 Total: 310

Répartition du personnel en place par catégorie d’emplois au 31 mars 2007

1% Ouvriers (4)

8% Cadres et hors cadres (23)

32% Professionnels (99)

59% Personnel de bureau et techniciens assimilés (180)

 Total: 306
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Actions entreprises contribuant à la réduction
de la taille de la fonction publique

Le ministère du Tourisme contribue à la mesure concernant 
la taille de l’État prévue au plan de modernisation du gouver-
nement en respectant un taux d’attrition de 60 % qui lui a été 
fi xé. Ainsi en 2008-2009, son effectif a été réduit de neuf ETC 
(équivalent temps complet), ce qui représente une diminution 
d’environ 3 % par rapport à 2007-2008.

Maintien et développement de l’expertise
professionnelle

Le ministère du Tourisme s’assure de la mise à jour continue 
et du développement de l’expertise professionnelle à sa dis-
position. À cet effet, le Ministère a consacré 505 583 $, ce qui 
représente une augmentation budgétaire de 22,7 % par rap-
port à 412 000 $ l’an dernier. Un total de 1 051,5 jours de forma-
tion et de perfectionnement ont été dispensés au personnel du 
Ministère. De plus, on stipule dans les conventions collectives 
que l’employeur doit faire bénéfi cier le personnel de l’équiva-
lent de trois jours/personne de formation, ce qui représente 
909 jours de formation. Le Ministère a dispensé 142,5 jours de 
plus que les exigences des conditions de travail.

Au cours de l’année, le Ministère a eu une préoccupation par-
ticulière pour parfaire les connaissances de son personnel 
quant à l’utilisation de divers logiciels en bureautique, tout 
comme en rédaction de documents administratifs, révision 
des types d’erreurs les plus répandues, atelier de corrections 
grammaticales et de syntaxe. De plus, des outils d’apprentis-
sage sont disponibles pour le personnel désirant parfaire une 
langue telle que l’anglais ou l’espagnol.

Aide à la personne (santé des personnes au travail, 
sécurité au travail, préservation d’un climat de
travail sain)

Pour favoriser la santé globale des personnes au travail, le 
ministère du Tourisme offre différents programmes et activités 
à son personnel.

Les employés du Ministère ont accès au Programme d’aide aux 
employés (PAE). Ce programme constitue un moyen privilégié 
pour aider les personnes à prévenir, déceler et résoudre des 

problèmes personnels affectant ou susceptible d’affecter leur 
rendement ou leur comportement au travail, en leur offrant 
des services d’information, d’aide et de référence. Le Minis-
tère a recours à une fi rme spécialisée externe pour dispenser 
ce service. En 2008-2009, 36 personnes ont eu recours à ce 
programme, soit une diminution de plus de 14 % par rapport à 
l’an passé.

Depuis le début de l’année 2008, le Ministère offre un program-
me d’encouragement à l’activité physique. Ce programme a 
pour but d’inciter le personnel à adopter de saines habitudes 
de vie en s’inscrivant à un club ou à un centre de conditionne-
ment physique. Le Ministère rembourse à son personnel 25 % 
du coût de l’abonnement jusqu’à un maximum de 120 $ par 
personne par année fi nancière. À cet effet, 44 paiements ont 
été effectués pour l’exercice 2008-2009.

Au cours de l’année 2008-2009, différentes activités reliées 
à la santé des personnes ont été réalisées. Une proportion 
importante du personnel a participé à l’une ou l’autre des 
activités suivantes : interventions en ergonomie (neuf per-
sonnes), cliniques de vaccination contre la grippe (83 per-
sonnes), formation de secouristes (neuf personnes), défi  
podomètre (44 personnes), activité d’entraînement physique 
de groupe (12 personnes).

En outre, les responsables du PAE de différents ministères 
et organismes ont organisé des conférences portant sur la 
santé et le bien-être des personnes ; elles ont été offertes à 
l’ensemble du personnel de Québec (trois conférences) et de 
Montréal (deux conférences).

En 2008-2009, environ 2 % des employés du Ministère ont 
assisté à ces conférences. Les conférences sont enregistrées 
sur DVD et mises à la disposition du personnel.

Relations de travail

Au cours de la dernière année, une rencontre avec le Comité 
ministériel de relations professionnelles (CMRP), le Comité 
ministériel mixte de relations professionnelles (CMMRP) et le 
Comité ministériel d’organisation du travail (CMOT) a eu lieu.



34 ::

Chapitre 3 :: Ressources investies

Rapport annuel de gestion 2008-2009 :: Ministère du Tourisme

Prévision de départs à la retraite

Au cours des cinq prochaines années, 136 personnes seront 
admissibles à la retraite, avec ou sans pénalité, ce qui repré-
sente 45 % du personnel en place au 31 mars 2009.

Nombre de personnes admissibles à la retraite
sans pénalité

Taux de mouvement et d’absentéisme

En considérant que le taux de mouvement10 comprend les 
départs à la retraite, les mutations, les arrivées, les démis-
sions, les affectations, le taux de mouvement est d’un peu 
moins de 23 %, comparativement à un taux moyen gouver-
nemental de près de 26 %. Le taux d’absentéisme se situe 
à 5,6 %.

Synthèse des résultats du Fonds de partenariat touristique

2008-2009 2007-2008 2006-2007

Réel Variation Réel Variation Réel Variation

Revenus 131 145 156 $ 557 649 $ 1 % 130 587 507 $ 4 955 115 $ 4 % 125 632 392 $ 10 092 149 $ 9 %

Dépenses 129 928 677 $ 3 375 268 $ 3 % 126 553 409 $ 1 557 609 $ 1 % 124 995 800 $ 8 635 991 $ 7 %

Excédent des 
revenus sur les 
dépenses

1 216 479 $ 4 034 098 $ 636 592 $

Solde au début 8 608 397 $ 4 574 299 $ 3 937 707 $

Solde à la fi n 9 824 876 $ 8 608 397 $ 4 574 299 $
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Ressources fi nancières

Le ministère du Tourisme effectue l’ensemble de ses opé-
rations fi nancières par l’entremise du Fonds de partenariat 
touristique. Il gère aussi des ententes en collaboration avec 
la Société immobilière du Québec (SIQ).

Synthèse des résultats du Fonds de partenariat 
touristique

Constitué en vertu du chapitre III de la Loi sur le ministère du 
Tourisme, le Fonds de partenariat touristique est affecté à la 
promotion et au développement du tourisme. Les états fi nan-
ciers du Fonds fi gurent à l’annexe 2.

10.  Extrait du Tableau de bord de benchmarking en ressources humaines, produit par le Secrétariat du Forum des directrices et directeurs des ressources humaines de la fonction publique du Québec
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Explication des variations

La variation du revenu s’explique notamment par l’application 
d’une taxe ad valorem sur l’hébergement de 3 % plutôt qu’une 
taxe spécifi que 2 $ la nuitée pour la région de la Gaspésie. 
De même, des revenus supplémentaires provenant de la taxe 
sur l’hébergement ont été perçus dans la région de Québec 
en raison des célébrations du 400e anniversaire de la ville de 
Québec.

Les revenus de la taxe sur l’hébergement sont entièrement 
retournés aux régions ; ainsi, les dépenses de soutien au tou-
risme régional ont suivi la même courbe ascendante.

Le Ministère a organisé le Symposium international sur le 
développement durable du tourisme, ce qui a contribué pour 
une large part à l’augmentation des activités sectorielles. 
Une autre source de dépenses est reliée aux nouvelles acti-
vités de promotion du Québec aux Jeux olympiques de 2010.

Il faut ajouter que les dépenses reliées au programme de 
qualité ont augmenté, notamment à la suite de la signature 
d’une entente entre le Ministère et la Corporation de l’indus-
trie touristique du Québec, qui s’est vu remettre des sommes 
pour sa prise en charge de l’établissement des critères de 
classifi cation de certains types d’établissements d’héberge-
ment touristique au Québec.

Gestion des actifs

Le Ministère, en collaboration avec la Société immobilière du 
Québec (SIQ), gère dix ententes d’occupation réparties sur le 
territoire du Québec. Annuellement, ces ententes font l’ob-
jet d’une analyse afi n d’assurer que chaque renouvellement 
est conforme au règlement sur la tarifi cation des services 
rendus par la SIQ. La localisation et la vocation de ces es-
paces locatifs étaient les suivantes : bureaux administratifs 
à Québec et Montréal, centres Infotouriste à Dégelis, Rigaud, 
Rivière-Beaudette, Saint-Bernard-de-Lacolle, Stanstead-Est 
et Québec, un entrepôt à Québec, ainsi qu’un Bureau de comté 
à Saint-Lambert.

Ressources informationnelles

Activité de sécurité de l’information

Le Ministère a procédé à différentes activités qui ont porté, 
entre autres, sur la sensibilisation à la clientèle concernant 
l’utilisation sécuritaire de clés USB et de portables, la vali-
dation des données transmises vers les serveurs, la recons-
titution à partir des sauvegardes, l’essai de la mise en place 
d’outils de mise à jour à distance et le déploiement des correc-
tifs de sécurité sur les postes de travail.

Ces activités ont permis de rehausser la sécurité du trans-
port de données du Ministère avec des outils comportant 
des normes de sécurité par mot de passe, de s’assurer que 
l’information qui est déposée sur les serveurs est vérifi ée et 
fi ltrée par des mécanismes automatisés et d’effectuer des 
simulations de pannes majeures afi n d’appliquer et de valider 
nos systèmes de relève.

En ce qui concerne les équipements réseau, la sécurité des 
communications a été rehaussée, notamment par le renforce-
ment des accès au réseau et aux autres domaines de confi ance 
par l’amélioration de l’application qui gère le processus des 
accès et de remise des actifs pour un employé ainsi que par 
la formation dispensée à tous les intervenants. De plus, des 
mécanismes de relève en cas de pandémie ont été mis à jour 
afi n de répondre aux besoins.

Ces activités ont apporté une amélioration quant à la sécurité 
des accès accordés. Elles ont permis de réévaluer nos façons 
de faire et de valider nos mécanismes en place afi n d’impli-
quer tous les intervenants et de les sensibiliser à des besoins 
de l’organisation.

Pour les activités en partenariat concernant le site Bonjour-
Québec.com, des travaux ont été effectués par l’installation 
de pare-feu pour sécuriser le transfert d’information entre 
les serveurs.

Activité de développement

En 2008-2009, le Ministère a acquis un logiciel de gestion de la 
relation à la clientèle et a entrepris la révision des processus 
du logiciel comptable du Ministère.
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Loi sur la fonction publique

Conformément aux dispositions de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), le Ministère met en application les diffé-
rents programmes et mesures pour favoriser l’accès à l’emploi des femmes, des communautés culturelles, des anglophones 
et des personnes handicapées. Les statistiques suivantes rendent compte des résultats obtenus au cours de l’exercice fi nancier 
2008-2009.

Embauche totale au cours de la période 2008-2009

Réguliers11 Occasionnels12 Étudiants Stagiaires

Nombre total de personnes embauchées 11 35 62 —

Nombre d’employés réguliers en place en date du 31 mars 2009

Effectif total (personnes) 263

Membres de communautés culturelles, anglophones, autochtones et personnes handicapées

Taux d’embauche des groupes cibles 2008-2009

Embauches des membres des groupes cibles 2008-2009

Statut

d’emploi

Embauche totale 

2008-2009

Communautés 

culturelles

Anglophones Autochtones Personnes 

handicapées

Total Taux d’embauche par 

statut d’emploi13

Régulier 11 2 — — 1 3 27,2 %

Occasionnel 35 3 — — — 3 8,6 %

Étudiant 62 15 5 — 2 22 35,5 %

Stagiaire — — — — — — —

Taux d’embauche global, en pourcentage, des membres des communautés culturelles, des anglophones, des 
autochtones et des personnes handicapées

Réguliers ( %) Occasionnels ( %) Étudiants ( %) Stagiaires ( %)

2006-2007 33,3 % 15,7 % 26,3 % —

2007-2008 33,3 % 28,6 % 29,7 % —

2008-2009 27,2 % 8,6 % 35,5 % —

11.  Les données sur l’embauche du personnel régulier ne doivent inclure que les recrutements.

12.  Les données sur l’embauche du personnel occasionnel ne doivent inclure que les nouvelles entrées en fonction durant la période visée, ce qui exclut les employés occasionnels provenant des 
listes de rappel ainsi que ceux déjà en fonction et dont le contrat est renouvelé.

13.  Le taux d’embauche par statut d’emploi se calcule selon le nombre total de personnes issues du groupe visé dans un statut donné, par rapport à l’embauche totale 2008-2009 dans le statut d’emploi.
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14.  Y compris ingénieurs, avocats, notaires, conseillers en gestion des ressources humaines, enseignants, médecins et dentistes.

Taux de représentativité des groupes cibles au sein de l’effectif régulier,
résultats comparatifs au 31 mars de chaque année

2007 2008 2009

Groupes cibles Nombre

d’employés 

réguliers dans 

le groupe cible

Taux de repré-

sentativité par 

rapport à l’ef-

fectif régulier 

total ( %)

Nombre

d’employés 

réguliers dans 

le groupe cible

Taux de repré-

sentativité par 

rapport à l’ef-

fectif régulier 

total ( %)

Nombre

d’employés 

réguliers dans 

le groupe cible

Taux de repré-

sentativité par 

rapport à l’ef-

fectif régulier 

total ( %)

Communautés 
culturelles

14 5,1 % 13 6,0 % 15 5,7 %

Autochtones 1 0,3 % 1 0,4 % 1 0,4 %

Anglophones 4 1,4 % 3 1,1 % 4 1,5 %

Personnes 
handicapées

1 0,3 % 3 1,1 % 2 0,8 %

Taux de représentativité des groupes cibles au sein de l’effectif régulier,
résultats par catégorie d’emplois au 31 mars 2009

Personnel 

d’encadre-

ment

Personnel

professionnel14

Personnel 

technicien

Personnel 

de bureau

Personnel 

des agents 

de la paix

Personnel 

ouvrier

Total

Groupe cible Nbre  % Nbre  % Nbre  % Nbre  % Nbre  % Nbre  % Nbre  %

Communautés
culturelles

— — 5 4,8 4 6,2 5 7,2 — — 1 33,3 15 5,7 %

Autochtones — — — — — — 1 1,4 — — — — 1 0,4 %

Anglophones — — 2 1,9 — — 2 2,9 — — — — 4 1,5 %

Personnes
handicapées

— — — — 1 1,5 1 1,4 — — — — 2 0,8 %
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15.  Y compris ingénieurs, avocats, notaires, conseillers en gestion des ressources humaines, enseignants, médecins et dentistes.

FEMMES

Taux d’embauche des femmes 2008-2009

Réguliers Occasionnels Étudiants Stagiaires Total

Nombre de femmes embauchées 5 23 50 — 78

Pourcentage 46 % 66 % 81 % — 72 %

Taux de représentativité des femmes dans l’effectif régulier au 31 mars 2009

Personnel 

d’encadre-

ment

Personnel

professionnel15

Personnel 

technicien 

assimilé

Personnel

de bureau

Personnel 

des agents 

de la paix

Personnel 

ouvrier

Total

Nombre total
d’employés réguliers

21 105 65 69 — 3 263

Nombre de femmes 
ayant le statut
d’employée régulier

9 52 49 59 — 0 169

Taux de représentativité 
des femmes dans
l’effectif régulier total 
de la catégorie ( %)

42,9 % 49,5 % 75,4 % 85,5 % — 0 % 64,3 %

Loi favorisant le développement et
la reconnaissance des compétences
de la main-d’œuvre

Le ministère du Tourisme accorde une importance particu-
lière à la formation des membres de son personnel afi n qu’il 
possède les compétences requises pour accomplir leurs 
fonctions.

Au cours de l’année fi nancière 2008-2009, le Ministère a 
consacré près de 506 000 $ au développement des ressources 
humaines. Cet investissement représente 2,93 % de la masse 
salariale, dépassant ainsi l’objectif de 1 % fi xé dans la Loi favo-
risant le développement et la reconnaissance des compéten-
ces de la main-d’œuvre. C’est également une augmentation 
appréciable en regard de l’an dernier, alors que le taux était 
de 2,51 %.

Loi sur les établissements 
d’hébergement touristique

Dans le cadre de l’application de la Loi sur les établissements 
d’hébergement touristique (L.R.Q., c. E-14.2), le Ministère a 
confi é à deux mandataires la responsabilité de classifi er les 
établissements d’hébergement.

La Corporation de l’industrie touristique du Québec classifi e 
l’ensemble des établissements, à l’exception des établisse-
ments de camping pour lesquels le mandat a été confi é au 
Conseil de développement du camping au Québec (CDCQ). 
Quant au ministère du Tourisme, il exerce les activités d’inspec-
tion prévues par la Loi.

Le tableau suivant illustre la répartition des établissements 
d’hébergement touristique détenant une attestation de classi-
fi cation, par catégorie d’établissements.
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Nombre d’établissements d’hébergement et unités locatives au 31 mars 2009

2008-2009 2007-2008 2006-2007

Établissement hôtelier Nombre 1 951 1 971 2 005

Unités 75 589 75 025 74 864

Gîte Nombre 1 516 1 530 1 575

Unités 5 428 5 495 5 645

Résidence de tourisme Nombre 2 037 2 009 1 867

Unités 9 288 8 954 8 675

Établissement d’enseignement Nombre 30 34 34

Unités 6 059 6 317 6 799

Village d’accueil Nombre 13 17 14

Unités 603 755 693

Auberge de jeunesse Nombre 52 54 50

Unités 2 469 2 566 2 423

Centre de vacances Nombre 256 256 262

Unités 27 279 27 572 28 566

Total hébergement Nombre 5 855 5 871 5 807

Unités 126 485 126 684 127 665

Terrain de camping Nombre 864 841 835

Unités 109 218 107 286 105 389

Nombre d’inspections 2008-2009

2008-2009 2007-2008 2006-2007

Affi chage du panonceau et du prix 134 251 94

Requêtes, dépistages et plaintes 139 129 78

Cas en situation d’infraction 0 0 0

273 380 172
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Politique linguistique du ministère
du Tourisme

En octobre 2008, le ministère du Tourisme a adopté sa politique 
linguistique. Celle-ci a été publicisée auprès du personnel du 
Ministère par l’intermédiaire de l’intranet. Avec l’aide de l’Offi ce 
québécoise de la langue française, le Ministère s’est assuré du 
respect de sa politique et des politiques gouvernementales dans 
les technologies de l’information, notamment dans les messa-
ges d’accueil téléphonique, les sites Web et les postes de travail 
du personnel.

De plus, le Ministère a procédé à une évaluation des logiciels 
techniques qu’il utilise pour des fi ns de maintenance, d’exploi-
tation et de développement. À la suite de cette évaluation, le 
Ministère évalue à trois ans le temps nécessaire pour franciser 
le logiciel d’exploitation réseau sur des serveurs du Ministère.

Protection des renseignements
personnels

Le responsable de l’accès aux documents et de la protection 
des renseignements personnels est le secrétaire du minis-
tère du Tourisme.

En 2008-2009, le Ministère a reçu 16 demandes d’accès en 
vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels.

Statistiques concernant les demandes d’accès
à l’information

Nombre de demandes

Nombre de demandes d’accès à l’information 
reçues

16

Demandes refusées en vertu des dispositions
de la Loi

2

Demandes acceptées partiellement en vertu
des dispositions de la Loi

2

Provenance des demandes

Journaliste 8

Parti politique 2

Autres 6

Délai de traitement des demandes

Délai moyen (jours) 17

Demandes traitées en 20 jours ou moins 9

Demandes traitées en plus de 20 jours 7

Aucune demande d’accès à l’information n’a fait l’objet d’une 
demande de révision à la Commission d’accès à l’information 
pour l’année 2008-2009.
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Annexe 1 ::  Lois et règlements relevant de la responsabilité 

du ministre du Tourisme

1.  L’application des lois et des règlements suivants relève de la responsabilité 
du ministère du Tourisme :

Loi sur le ministère du Tourisme (L.R.Q., c. M-31.2)

Loi sur l’aide au développement touristique (L.R.Q., c. A-13.1)
Règlement sur l’aide au développement touristique (c. A-13.1, r.2)

Loi sur les établissements d’hébergement touristique (L.R.Q., c. E-14.2)
Règlement sur les établissements d’hébergement touristique (c. E-14.2, r.1)

2.  Les lois et les règlements suivants relèvent de la responsabilité
du ministre du Tourisme :

Loi sur la Régie des installations olympiques (L.R.Q., c. R-7)
Règlement sur les baux et les contrats de location et de concession de la Régie des installations olympiques (c. R-7, r.1)

Règlement sur les contrats d’achats et de location de biens meubles de la Régie des installations olympiques (c. R-7, r.2)

Règlement sur les contrats d’aliénation de biens meubles excédentaires (c. R-7, r.3)

Règlement sur les contrats de construction de la Régie des installations olympiques (c. R-7, r.4)

Règlement sur les contrats de services de la Régie des installations olympiques (c. R-7, r.5)

Règlement sur le mandat de la Régie des installations olympiques (c. R-7, r.6)

Loi sur la Société du Centre des congrès de Québec (L.R.Q., c. S-14.001)
Règlement sur l’exercice des pouvoirs et la régie interne de la Société du Centre des congrès de Québec (c. S-14.001, r.1)

Loi sur la Société du Palais des congrès de Montréal (L.R.Q., c. S-14.1)
Règlement de régie interne de la Société du Palais des congrès de Montréal (c. S-14.1, r.1)
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Annexe 2 :: États fi nanciers du Fonds de partenariat touristique

Résultats et solde du Fonds (non vérifi é)

Exercices clos les 31 mars

2009 2008

Revenus

Contributions gouvernementales 59 758 730 $ 61 161 524 $

Sommes versées par le ministre du Revenu

Taxe sur l’hébergement 43 095 635 39 063 197

Montant forfaitaire provenant de la taxe de vente du Québec 22 500 000 22 500 000

Activités en partenariat 4 639 669 5 767 384

Biens et services touristiques 1 151 122 2 095 402

131 145 156 $ 130 587 507 $

Dépenses des activités

- Soutien au tourisme régional 43 095 635 $ 39 063 197 $

- Programmes de subventions (note 3) 29 488 630 30 205 064

- Activités de promotion 16 366 745 17 775 087

- Opération du centre d’affaires électronique 4 132 721 4 754 868

- Promotion commerciale 3 998 098 4 354 242

- Représentation internationale 3 583 993 3 228 446

- Renseignements touristiques 807 429 889 712

- Activités de communication 778 686 543 256

- Activités sectorielles 697 941 72 954

- Promotion du Québec aux Jeux olympiques de 2010 575 500

- Recherche et statistiques 468 350 479 577

- Programme de qualité 449 978 270 956

- Signalisation touristique 264 488 345 421

- Commercialisation des produits 178 579 215 575

104 886 773 $ 102 198 355 $

Marge bénéfi ciaire brute 26 258 383 $ 28 389 152 $

Dépenses d’opération & d’administration (note 4) 25 041 904 $ 24 355 054 $

Excédent des revenus sur les dépenses 1 216 479 $ 4 034 098 $

Solde du fonds au début 8 608 397 $ 4 574 299 $

Solde du fonds à la fi n 9 824 876 $ 8 608 397 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états fi nanciers
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Bilan (non vérifi é)

au 31 mars

2009 2008

Actif

Actif court terme

Encaisse (note 5) 20 522 $ 19 702 $

Avances au Fonds consolidé du revenu (note 5) 15 244 186 20 536 443

Débiteurs (note 6) 12 929 735 10 006 220

Prêts (note 8) 502 265 561 410

Frais payés d’avance (note 7) 1 638 476 1 494 987

30 335 184 32 618 762

Avances aux représentants internationaux (note 9) 245 133 246 483

Prêts (note 8) 1 379 120 1 738 523

Immobilisations (note 10) 4 413 580 4 568 548

Total de l’actif 36 373 017 $ 39 172 316 $

Passif

Passif court terme

Créditeurs et frais courus (note 11) 17 042 887 $ 19 985 268 $

Revenus reportés (note 12) 8 941 659 9 228 048

Portion dette long terme échéant en deçà d’un an (note 13) 265 423 811 008

26 249 969 30 024 324

Dette à long terme (note 13) 298 172 539 595

Total du passif 26 548 141 $ 30 563 919 $

Solde du fonds

Solde engagé (note 14) 4 960 363 3 820 935

Solde disponible 4 864 513 4 787 462

9 824 876 8 608 397

Total du passif et du solde du fonds 36 373 017 $ 39 172 316 $

Engagements (note 15)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états fi nanciers
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Flux de trésorerie (non vérifi é)

Exercices clos les 31 mars

2009 2008

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation

Excédent (insuffi sance) des revenus sur les dépenses 1 216 479 $ 4 034 098 $

Éléments sans incidence sur les liquidités :

- Amortissement 1 835 028 1 829 407

- Provision pour prêts (159 110) 30 750

Variation des éléments hors caisse liés à l’exploitation

- (Augmentation) des débiteurs (2 923 515) (2 110 435)

- (Augmentation) des frais payés d’avance (143 489) (472 710)

- Diminution (augmentation) des avances aux R.I. 1 350 (246 483)

- Augmentation (diminution) des créditeurs et frais courus (2 942 381) 2 133 023

- Augmentation (diminution) des revenus reportés (286 389) 52 798

(3 402 027) 5 250 448

Flux de trésorerie liés aux activités de fi nancement

Remboursement de la dette long terme (787 008) (771 452)

(787 008) (771 452)

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement

Encaissement de prêts 577 658 313 944

Acquisitions d’immobilisations (1 680 060) (1 460 649)

(1 102 402) (1 146 705)

Augmentation des espèces et quasi-espèces (5 291 437) 3 332 291

Espèces et quasi-espèces au début 20 556 145 17 223 854

Espèces et quasi-espèces à la fi n (note 5) 15 264 708 $ 20 556 145 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états fi nanciers
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Notes complémentaires (non vérifi é) Au 31 mars 2009

1. Constitution et objet
Le Fonds de partenariat touristique, constitué par la Loi sur le ministère du Tourisme (L. R. Q., c. M-31.2), est affecté à la promotion 
et au développement du tourisme.

La comptabilité et l’enregistrement des engagements fi nanciers imputables à ce fonds sont tenus par la ministre du Tourisme.

Les surplus accumulés par ce fonds sont versés au Fonds consolidé du revenu aux dates et dans la mesure que détermine le 
gouvernement, à l’exception des surplus résultant d’activités réalisées en partenariat avec le secteur privé et des intérêts sur 
les soldes bancaires provenant de contributions volontaires du secteur privé. Ces surplus seront réservés pour la réalisation 
d’activités de même nature durant les exercices ultérieurs ou retournés aux partenaires concernés selon les ententes intervenues 
entre les parties.

2. Conventions comptables
Aux fi ns de la préparation de ses états fi nanciers, le Fonds utilise prioritairement le Manuel de l’ICCA pour le secteur public. 
L’utilisation de toute autre source de principes comptables généralement reconnus doit être cohérente avec ce dernier. 
Ces états comprennent des montants fondés sur les meilleurs jugements et estimations.

Revenus
Les revenus sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilité d’exercice. Les revenus non perçus à la fi n de l’année fi nancière 
sont comptabilisés sur la base d’estimations.

Prêts
Les prêts consentis en vertu du programme d’aide à l’investissement et du programme de soutien au développement de l’offre 
touristique sont comptabilisés au coût. Lorsque la qualité du crédit s’est détériorée dans une mesure telle que le recouvrement 
total d’un prêt n’est pas raisonnablement assuré, celui-ci est considéré comme douteux. La réduction de la valeur comptable 
alors constatée, ainsi que tout changement subséquent, sont imputés à la provision pour pertes.

La provision cumulée pour pertes sur prêts est présentée en réduction de la valeur des prêts. La provision représente, selon le 
Fonds, une estimation des risques prévisibles de pertes sur les prêts.

Toutes les entreprises clientes sont regroupées en catégories de risques défi nies par des critères de solvabilité et de crédit ; 
la catégorisation des entreprises est mise à jour annuellement.

Une de ces catégories comprend les clients insolvables et ceux dont l’insolvabilité à court terme semble probable. Tous les prêts 
douteux se retrouvent dans cette catégorie. La provision pour pertes sur les prêts comprise dans cette catégorie correspond au 
solde du prêt, diminué de la valeur de réalisation estimative des sûretés, auquel est appliqué un pourcentage d’ajustement décou-
lant de la meilleure estimation possible. Lorsqu’une entreprise classée dans cette catégorie est en liquidation, qu’elle a cessé tout 
remboursement au Fonds et que son redressement est improbable, une radiation est alors effectuée.

Les autres catégories de risques comprennent les entreprises dont le profi l correspond à celui de la clientèle cible. Pour 
chacune de ces catégories, une provision de groupe est calculée par l’application d’un taux de provision au solde des prêts. 
Le taux de provision de chaque catégorie découle de la meilleure estimation possible.

Immobilisations
Les immobilisations cédées au Fonds lors de sa constitution sont comptabilisées à la valeur attribuée par le gouvernement 
du Québec. Les acquisitions de l’exercice sont comptabilisées au coût. Les immobilisations sont amorties selon la méthode de 
l’amortissement linéaire en fonction de la durée prévue de leur utilisation.
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Taux

Mobilier et équipement 20 %

Équipement de télécommunication et matériel informatique 33 1/3 %

Améliorations locatives 10 % et 20 %

Centre d’affaires électronique : - développement informatique 20 %

 - matériel informatique 33 1/3 %

Programmes de subventions
Les subventions sont comptabilisées dans l’année fi nancière au cours de laquelle elles sont dûment autorisées et lorsque les 
conditions d’admissibilité sont remplies par les bénéfi ciaires.

Conversion de devises
Des comptes d’actif et de passif à court terme exprimés en devises étrangères sont convertis en dollars canadiens au taux 
en vigueur à la date du bilan ; les comptes de résultats sont convertis au taux de change prévalant à la date de la transaction. 
Les gains ou pertes sur change étranger sont imputés aux opérations de l’année fi nancière.

Régimes de retraite
Le Fonds applique la comptabilité des régimes à cotisations déterminées à ses régimes interentreprises à prestations déterminées 
gouvernementaux. Ainsi, seules les cotisations payées par le Fonds sont imputées aux résultats de l’exercice en fonction des taux 
de cotisation déterminés pour le service régulier. Les obligations du Fonds envers ces régimes se limitent aux cotisations à titre 
d’employeur.

3. Programmes de subventions

2009 2008

Soutien au développement et à la promotion touristique :

Aide fi nancière aux festivals et aux événements touristiques 12 656 039 $ 12 796 600 $

Aide stratégique aux projets touristiques 1 595 000 0

Ententes de partenariat régional en tourisme 60 800 0

Études 88 500 0

Structure de concertation 10 881 699 11 415 244

Congrès 144 540 139 395

Actions et outils de promotion et de commercialisation 1 065 255 635 000

Projets spécifi ques 1 100 000 1 825 000

Attractions touristiques 599 650 589 800

Projets structurants 440 242 1 740 236

Signalisation touristique 416 336 46 082

Développement des régions ressources 259 569 867 707

Ententes spécifi ques 125 000 0

Développement des régions centrales 56 000 150 000

29 488 630 $ 30 205 064 $
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4. Frais d’opération et d’administration

2009 2008

Traitements et avantages sociaux 19 122 690 $ 18 680 862 $

Loyers 2 580 681 2 727 903

Communications, transport et messagerie 944 814 858 353

Amortissement des immobilisations 775 208 801 473

Fournitures et approvisionnements 398 418 496 090

Services professionnels et administratifs 618 332 441 271

Entretien et réparation 343 777 148 997

Intérêts sur la dette 42 441 69 570

Mauvaises créances 110 183 18 720

Autres dépenses 105 360 111 815

25 041 904 $ 24 355 054 $

5. Flux de trésorerie

Les espèces et les quasi-espèces fi gurant dans l’état des fl ux de trésorerie comprennent les montants suivants :

2009 2008

Encaisse 20 522 $ 19 702 $

Avances au Fonds consolidé du revenu 15 244 186 20 536 443

15 264 708 $ 20 556 145 $

6. Débiteurs  

2009 2008

Comptes à recevoir 9 925 417 $ 9 494 208 $

Apparentés 3 004 318 512 012

12 929 735 $ 10 006 220 $

7. Frais payés d’avance

Les frais payés d’avance s’élèvent à 1 638 476 $ (1 494 987 $ en 2008) dont 47 562 $ sont libellés en devises étrangères (10 705 $ 
en 2008).
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8. Prêts
Les prêts ne portent pas intérêt et ont été consentis en vertu du programme d’aide à l’investissement et du programme de 
soutien au développement de l’offre touristique.

2009 2008

Prêts 2 540 718 $ 3 118 376 $

Provision cumulée pour pertes sur prêts 659 333 818 443

1 881 385 2 299 933

Prêts échéant en deçà d’un an 502 265 561 410

1 379 120 $ 1 738 523 $

L’échéance de remboursement de ces prêts s’établit ainsi :

2009-2010 502 265

2010-2011 600 069

2011-2012 537 536

2012-2013 307 508

2013 et subséquemment 593 340

2 540 718 $

9. Avances aux représentants internationaux
Des avances permanentes ont été accordées aux représentants internationaux en guise de fonds de roulement pour leurs opérations 
à l’étranger. Ces avances étant remboursables à la fi n des contrats, soit en 2010, elles ont été inscrites comme actif à long terme. 
Elles seront réévaluées à chaque année pour en ajuster le taux de change.

10. Immobilisations

2009 2008

Coût ou valeur 

attribuée

Amortissement 

cumulé 
Net Net

Centre d’affaires électronique :

- Développement informatique 13 759 173 $ 11 385 528 $ 2 373 645 $ 2 712 545 $

- Logiciel 84 444 84 444 0 0

- Matériel informatique 2 743 659 2 683 106 60 553 194 205

- Travaux en cours 848 364 0 848 364 233 797

Améliorations locatives 5 207 042 4 691 264 515 778 959 372

Système (SGFCI) 321 378 321 378 0 0

Équipement de télécommunication 741 340 350 978 390 362 89 172

Logiciels et matériel informatique 3 298 716 3 077 668 221 048 369 803

Mobilier 735 838 732 008 3 830 9 654

27 739 954 $ 23 326 374 $ 4 413 580 $ 4 568 548 $

L’amortissement des immobilisations du Centre d’affaires électronique est de 1 059 820 $ (1 027 934 $ en 2008)
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11. Créditeurs et frais courus

2009 2008

Comptes à payer 16 169 826 $ 19 088 097 $

Apparentés 873 061 897 171

17 042 887 $ 19 985 268 $

12. Revenus reportés
Les revenus reportés sont des sommes allouées à des fi ns spécifi ques mais non décaissées en fi n d’exercice. Pour la plupart, 
les projets sont autorisés, les engagements sont pris, les ententes sont signées et les débours seront effectués lorsque les 
conditions seront remplies.

13. Dette à long terme

2009 2008

Fonds consolidé du revenu

Avances (programmes d’aide à l’investissement) sans intérêt, rem-
boursables selon les modalités de remboursement prévues aux 
ententes conclues avec les bénéfi ciaires de l’aide, échéant en 2012

131 095 $ 500 004 $

131 095 500 004

Société immobilière du Québec - Billets

Remboursable par versements mensuels de 1 504 $ incluant capital 
et intérêts au taux de 4.69 % échéant le 30 septembre 2010

26 088 42 489

Remboursable par versements mensuels de 20 441 $ incluant capital 
et intérêts au taux de 6,31 %, échéant le 28 février 2009

0 217 916

Remboursable par versements mensuels de 18 137 $ incluant capital 
et intérêts au taux de 6,68 %, échéant le 31 mars 2011

406 412 590 194

432 500 850 599

563 595 1 350 603

Versements échéant en deçà d’un an 265 423 811 008

298 172 $ 539 595 $

Les versements en capital à effectuer pour chacune des quatre prochaines années fi nancières se répartissent comme suit :

2009-2010 265 423 $

2010-2011 287 272

2011-2012 6 000

2012-2013 4 900

14. Solde du fonds
Il n’existe aucun surplus résultant d’activités réalisées en partenariat avec le secteur privé ou résultant d’intérêts sur les soldes 
bancaires provenant de contributions volontaires du secteur privé.

Le Fonds s’est engagé à verser un montant de 4 960 363 $ à titre d’aide fi nancière et de coûts directs des activités pour différents 
projets touristiques.
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15. Engagements

Le Fonds est engagé en vertu de programmes de subventions et d’autres obligations contractuelles jusqu’en 2014 pour 59 605 950 $, 
dont 92 106 $ envers des apparentés. Certains de ces engagements seront fi nancés à même la portion engagée du solde du Fonds.

2009-2010 45 876 336 $

2010-2011 10 733 868

2011-2012 2 375 982

2012-2013 309 882

2013-2014 309 882

59 605 950 $

16. Opérations entre apparentés

En plus des opérations entre apparentés déjà divulguées dans les états fi nanciers et comptabilisées à la valeur d’échange, 
le Fonds est apparenté avec l’Assemblée nationale, les personnes désignées par cette dernière, les ministères, les fonds 
ainsi qu’avec les entreprises qui sont sous le contrôle du gouvernement du Québec. Le Fonds n’a conclu aucune opération 
commerciale avec ces apparentés autrement que dans le cours normal de ses activités et aux conditions commerciales 
habituelles. Ces opérations ne sont pas divulguées distinctement aux états fi nanciers.

17. Avantages sociaux futurs

Régimes de retraite

Les membres du personnel affectés au Fonds participent au Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics (RREGOP), au Régime de retraite des fonctionnaires (RRF) et au Régime de retraite du personnel d’encadrement (RRPE). 
Ces régimes interentreprises sont à prestations déterminées et comportent des garanties à la retraite et au décès.

Les cotisations payées par le Fonds et imputées aux résultats de l’année fi nancière s’élèvent à 927 406 $ (792 140 $ en 2008). 
Les obligations du Fonds envers ces régimes gouvernementaux se limitent aux cotisations à titre d’employeur.

Congés de maladies et vacances

Les modifi cations de conventions comptables du gouvernement ont entraîné une réduction de la dépense de l’année fi nancière 
relative aux congés de maladies et vacances donnant lieu à des avantages sociaux futurs pour les employés du Fonds. Cette 
réduction de dépense se chiffre à 450 780 $ (de 214 632 $ en 2008).

18. Instruments fi nanciers

Risque de crédit

L’exposition au risque de crédit du Fonds correspond à la valeur comptable des éléments d’actifs fi nanciers. Le Fonds procède à 
une évaluation continue de ces actifs et comptabilise une provision pour pertes au moment où les comptes sont jugés douteux.

Risque de change

Le Fonds réalise certaines de ses opérations en monnaie étrangère. Il ne détient ni n’émet d’instruments fi nanciers en vue de 
gérer le risque de change auquel il est exposé. Par contre, ces risques n’ont pas d’infl uence signifi cative sur les résultats et la 
situation fi nancière du Fonds.
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Annexe 3 :: Organigramme du ministère du Tourisme
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Annexe 4 ::  Suivi du Plan d’action de développement

durable du ministère du Tourisme

La présente reddition de comptes est fondée sur les éléments du Plan d’action de développement durable du Ministère qui sera 
publié vers la fi n du printemps 2009. Quelques actions du Ministère recensées au cours de l’exercice 2008-2009 s’inscrivaient 
déjà dans certains objectifs du Plan d’action. Il faut donc interpréter cette reddition de comptes comme une phase transitoire à 
la mise en œuvre du Plan d’action de développement durable du Ministère.

Objectif gouvernemental : 1

Mieux faire connaître le concept et les principes de développement durable et favoriser le partage des expériences et des 
compétences en cette matière ainsi que l’assimilation des savoirs et savoir-faire qui en facilitent la mise en œuvre

Objectif organisationnel : 1

Amener le personnel à appliquer la démarche de développement durable dans ses activités

Action Gestes Suivis

Mettre en œuvre des activités de promotion contribuant à la 
réalisation du Plan gouvernemental de sensibilisation et de 
formation des personnels de l’administration publique

Concevoir et mettre en œuvre des 
mécanismes de communication, 
dont un bulletin d’information et 
des sessions de formation sur le 
développement durable et le déve-
loppement durable du tourisme

Action débutée

Indicateurs

Taux d’employés (ées) joints

Taux d’employés ayant acquis une connaissance suffi sante de 
la démarche de développement durable pour la prendre en 
compte dans leurs activités régulières

Cibles

80 % du personnel aura été sensibilisé d’ici 2011

50 % du personnel aura acquis une connaissance suffi sante 
de la démarche de développement durable pour la prendre en 
compte dans ses activités régulières d’ici 2013

Résultats de l’année

Au cours de l’exercice 2008-2009, le Ministère a fait la promotion du développement durable à quelques occasions. Il s’agit d’une 
approche pré-plan d’action. Ainsi, le bulletin appelé Totalement Tourisme !, diffusé auprès des employés et clientèles du Minis-
tère, a consacré son édition du 18 septembre 2008 au développement durable. La Loi, la Stratégie gouvernementale y furent 
présentées ainsi que les initiatives du Ministère (Symposium international, Stratégie des croisières, virage vert dans l’édition 
des documents ministériels). Le Symposium international sur le développement durable du tourisme a été tenu en mars 2009. 
Le Plan d’action de développement durable a été communiqué à tous les employés pour consultation au printemps 2009.
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Objectif gouvernemental : 3

Soutenir la recherche et les nouvelles pratiques et technologies contribuant au développement durable et en maximiser les 
retombées au Québec

Objectif organisationnel : 2

Développer l’expertise ministérielle en développement durable du tourisme

Action Gestes Suivis

Mettre en œuvre des activités de veille permettant de dres-
ser des bilans de connaissance et de concevoir des mesures
d’accompagnement-conseil

Assurer, en partenariat, la veille 
sur l’état de la recherche en tou-
risme durable

Identifi er les pratiques les plus por-
teuses (mesures d’accompagne-
ment) pour l’industrie québécoise 
à partir de bilans de connaissance

Évaluer l’impact du Symposium in-
ternational sur le développement 
durable du tourisme

Action débutée

Indicateurs

Nombre d’activités réalisées

Cibles

Avoir acquis une expertise permettant l’accompagnement

Résultats de l’année

Un sondage a été mené en 2008 auprès de 1 650 entreprises à vocation touristique concernant leurs connaissances et 
réalisations en relation avec le développement durable du tourisme.
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Objectif gouvernemental : 6

Appliquer des mesures de gestion environnementale et une politique d’acquisitions écoresponsables au sein des ministères 
et organismes gouvernementaux

Objectif organisationnel : 3

Soutenir la mise en place de pratiques écoresponsables au sein du Ministère

Action Gestes Suivis

Mettre en œuvre des pratiques et des activités contribuant 
aux dispositions de la Politique pour un gouvernement éco-
responsable

Adoption d’un cadre de gestion 
environnementale

Action non débutée

Indicateurs

État d’avancement de la mise en œuvre d’un cadre de gestion 
environnementale

Nombre de mesures contribuant à l’atteinte des objectifs 
nationaux de gestion environnementale

Nombre de pratiques d’acquisition écoresponsable

Cibles

Avoir adopté un cadre de gestion environnemental en 2011

Ensemble des mesures adoptées d’ici 2013 devant contribuer à 
l’atteinte des objectifs nationaux de gestion environnementale

Ensemble des pratiques d’acquisition écoresponsable adoptées 
d’ici 2013

Résultats de l’année

Aucun résultat pour l’exercice 2008-2009.
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Objectif gouvernemental : 9

Appliquer davantage l’écoconditionnalité et la responsabilité sociale dans les programmes d’aide publics et susciter leur 
implantation dans les programmes des institutions fi nancières

Objectif organisationnel : 4

Rendre conditionnel le fi nancement des projets relatifs au tourisme à la prise en compte des principes de développement 
durable

Action Gestes Suivis

Mettre en œuvre des pratiques et des activités du Guide gou-
vernemental sur le fi nancement responsable

Participer aux activités du Groupe 
de travail sur le fi nancement res-
ponsable

Développer une démarche minis-
térielle d’analyse et de soutien 
(guide) sous l’angle de la démarche 
de développement durable

Action débutée

Indicateurs

Degré d’avancement

Cibles

À déterminer consécutivement à la parution du guide gouver-
nemental

Résultats de l’année

Le Ministère a participé aux échanges du groupe de travail sur le fi nancement responsable en vue de la conception du 
guide gouvernemental ; par ailleurs, une première version du Guide pour la prise en compte des principes de développe-
ment durable - Programme d’aide à la stratégie des croisières a été rendue publique à l’automne 2008 par le Ministère.
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Objectif gouvernemental : 14

Favoriser la vie familiale et en faciliter la conciliation avec le travail, les études et la vie personnelle

Objectif organisationnel : 5

Développer le capital humain et assurer la pérennité de ce capital au sein du Ministère

Action Gestes Suivis

Développer une approche de gestion durable des ressources 
humaines au sein du Ministère

Adapter la démarche de dévelop-
pement durable aux pratiques de 
gestion des ressources humaines 
en privilégiant le développement 
des capacités d’innovation et d’en-
gagement des personnes

Action non débutée

Indicateurs

Degré d’avancement des travaux

Nombre d’activités réalisées

Cibles

2012

Résultats de l’année

Aucun résultat pour l’exercice 2008-2009.
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Objectif gouvernemental : 16

Accroître la productivité et la qualité des emplois en faisant appel à des mesures écologiquement et socialement responsables

Objectif organisationnel : 6

Favoriser le développement du capital humain et assurer la pérennité de ce capital dans l’industrie

Action Gestes Suivis

Développer une approche de gestion durable des ressources 
humaines en partenariat avec les intervenants du milieu

Création de la Table de concertation 
en ressources humaines en touris-
me ayant pour mandat de trouver 
des solutions concertées visant à 
attirer, recruter, développer et fi dé-
liser des ressources humaines de 
qualité dans l’industrie

Action non débutée

Indicateurs

Degré d’avancement des travaux

Nombre d’activités réalisées

Cibles

2013

Résultats de l’année

Aucun résultat pour l’exercice 2008-2009.
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Objectif gouvernemental : 18

Intégrer les impératifs du développement durable dans les stratégies et les plans d’aménagement et de développement 
régionaux et locaux

Objectif organisationnel : 7

Développer la perspective du développement durable dans l’accompagnement des entreprises et des organismes municipaux

Action Gestes Suivis

Établir et mettre en œuvre les dispositions du plan d’action 
gouvernemental pour l’accompagnement-conseil des organis-
mes municipaux et régionaux et entreprises qui soutiennent le 
dynamisme territorial

Développement d’outils d’informa-
tion et de sensibilisation pour les 
acteurs de l’industrie touristique1 
et des organismes municipaux

Action débutée

Indicateurs

Nombre d’entreprises et d’organismes municipaux ayant été 
informés sur le tourisme durable

Nombre d’actions mises en œuvre auxquelles participe le 
ministère du Tourisme

Cibles

Avoir mis en œuvre l’ensemble des actions auxquelles parti-
cipe le Ministère d’ici 2013

Résultats de l’année

Le Ministère a participé au cours de 2008-2009 aux deux tables interministérielles consacrées à l’élaboration des deux 
plans d’action gouvernementale pour l’accompagnement-conseil des entreprises et des organismes municipaux.

1. Vise également à tenir compte de l’orientation stratégique gouvernementale 1 et à diffuser auprès de l’industrie touristique la notion de développement durable du tourisme.
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Motifs justifi ant que certains objectifs de la Stratégie gouvernementale n’ont pas été retenus dans le premier 
Plan d’action de développement durable du ministère du Tourisme

Objectifs étrangers à la mission, aux mandats et aux compétences du MTO

Objectifs de la Stratégie gouvernementale 

2.  Dresser et actualiser périodiquement le portrait du développement durable au Québec.
5.  Mieux préparer les communautés à faire face aux événements pouvant nuire à la santé et à la sécurité et en atténuer 

les conséquences.
8.  Augmenter la part des énergies renouvelables ayant des incidences moindres sur l’environnement (biocarburants, 

biomasse, énergie solaire, éolien, géothermie, hydro-électricité, etc.) dans le bilan énergétique du Québec.
13.  Améliorer le bilan démographique du Québec et de ses régions.
15.  Accroître le niveau de vie.
17.  Transmettre aux générations futures des fi nances publiques en santé.
20.  Assurer l’accès aux services de base en fonction des réalités régionales et locales, dans un souci d’équité et d’effi cience.
26.  Prévenir et lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale.
27.  Accroître la scolarité, le taux de diplomation et la qualifi cation de la population.
29.  Soutenir les initiatives du secteur de l’économie sociale visant l’intégration durable en emploi des personnes éloignées 

du marché du travail.

Objectifs pris en compte indirectement par les objectifs du Plan d’action

Objectifs de la Stratégie gouvernementale Objectifs du Plan d’action

10.  Fournir les repères nécessaires à l’exercice de choix de consommation responsables et 
favoriser au besoin la certifi cation des produits et des services. 5

23.  Intensifi er la coopération avec les partenaires nationaux et internationaux sur des projets 
intégrés de développement durable. 2, 3, 7

25.  Accroître la prise en compte des préoccupations des citoyens dans les décisions. 2, 5

28.  Accroître la participation à des activités de formation continue et la qualifi cation de
la main-d’œuvre. 6

Contribution indirecte du Plan d’action à certains objectifs stratégiques

Objectifs de la Stratégie gouvernementale Objectifs du Plan d’action

4.  Poursuivre le développement et la promotion d’une culture de la prévention et établir des 
conditions favorables à la santé, à la sécurité et à l’environnement. 2, 3

7.  Promouvoir la réduction de la quantité d’énergie et de ressources naturelles et matérielles 
utilisées pour la production et la mise en marché de biens et de services. 2, 4

11.  Révéler davantage les externalités associées à la production et à la consommation de 
biens et de services. 3, 4, 5

12.  Favoriser le recours aux incitatifs économiques, fi scaux et non fi scaux afi n d’inscrire
la production et la consommation de produits et services dans une perspective de
développement durable.

3, 4, 5

19.  Renforcer la viabilité et la résilience des collectivités urbaines, rurales ou territoriales
et des communautés autochtones. 2, 3

21.  Renforcer la conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel et scientifi que. 2, 3

22.  Assurer la protection et la mise en valeur du patrimoine et des ressources naturelles
dans le respect de la capacité de support des écosystèmes. 2, 5

24.  Accroître l’implication des citoyens dans leur communauté. 2, 5
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